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Moins de pesticides dans nos villes et nos villages ! 

 
Depuis 2006, notre association encourage les communes à atteindre l’objectif « zéro pesticide », pour l’entretien 
des espaces verts et de la voirie en partenariat avec la FREDON Centre et les Jardiniers de France. En 2010, trois 
nouvelles communes ont signé la charte (Bou, Vienne-en-Val et Tigy). 
 

Quel bilan en 2010 ? 
Les 17 communes signataires ont mis en œuvre des techniques alternatives au désherbage chimique. Les métho-
des curatives adoptées sont essentiellement des techniques mécaniques : binettes (pour 10 communes), débrous-
sailleuses, ou réciprocator® (adopté par 5 communes) ou encore le désherbage thermique à flamme (appareils à 
dos, sur chariot, ou rampe à plusieurs flammes). La technique « Waïpuna » (désherbage thermique à base d’eau 
chaude et mousse) a été utilisée par 4 communes. Une commune a misé sur les aménagements préventifs type 
imperméabilisation des pieds de murs. Les méthodes préventives sont également très largement adoptées, telles 
que la mise en place de paillage et l’installation de plantes couvre-sol. Les quantités de produits phytosanitaires 
appliqués sont ainsi en baisse sur l’ensemble des communes. 
 

Au niveau de la communication, 60 manifestations destinées au grand public ont été animées (soit plus de 2 500 
personnes sensibilisées), 70 couvertures médiatiques recensées et 3 000 scolaires sensibilisés. Trois journées tech-
niques ont été organisées afin de sensibiliser plus largement l’ensemble des utilisateurs de produits phytosanitai-
res en zones non agricoles (collectivités, particuliers, entreprises, gestionnaires d’équipements publics…).  
 

Au total, en région Centre, 46 communes se sont engagées dans des actions similaires. Enfin depuis 2008, 14 
structures hors Loiret ont réédité les outils issus de l’opération. 
 

Le bilan de l’année 2010 a permis d’identifier de   nouvelles 
perspectives de travail pour l’année 2011. Il  s’agit tout 
d’abord de poursuivre le travail avec les    communes signa-
taires. La commune de Coudray à proximité de Malesherbes 
est déjà engagée pour 2011. De nouvelles cibles ont été 
identifiées pour des actions de  formation et de    communi-
cation. Une médiatisation accrue de l’opération sera réali-
sée et de nouveaux outils de   communication  inédits    
portant sur la thématique de    l’acceptation de la végéta-
tion spontanée seront développés, telle que l’action 
« Laissons pousser ». 
 

Laissons pousser !  
Parmi les 17 communes du Loiret signataires, 15 d’entre 
elles participent à « Laissons Pousser ». L’idée ? Sensibiliser 
les habitants aux efforts réalisés par leurs villes et les    
inciter à semer des fleurs sauvages... Ainsi, chaque       
commune invite ses habitants à semer les graines dans leurs 
jardins ou dans les espaces publics identifiés. Dans chaque 
ville, la règle du jeu est différente. Mais il y aura toujours 
un adhérent-bénévole, un salarié de Loiret Nature Environ-
nement ou de la FREDON pour distribuer gratuitement les 
sachets de graines (avec 18 espèces à semer sur 1 m²) et 
donner des conseils pratiques ! 
 

Le suivi de l’opération est notamment assuré par le groupe 
de travail « zéro pesticide » constitué par des   adhérents-
bénévoles. 
Les prochaines réunions sont programmées les 11 avril, 16 
mai et 20 juin. 



Concours scolaire 2011 : « Vous avez dit énergie ? » 

Réserve Naturelle 
SAINT-MESMIN 

Des fonds européens pour entretenir les prairies de la Pointe de Courpain 

A la confluence de la Loire et du Loiret se trouve la Pointe de Courpain, qui abrite la plus grande étendue de 
forêt alluviale de la réserve naturelle de Saint-Mesmin. La grande majorité des treize hectares du site est 
boisée, sauf sous les lignes haute et moyenne tension qui le traversent. Les pelouses relictuelles qui subsis-
tent sous ces lignes sont d'intérêt européen et peuvent bénéficier d'un contrat Natura 2000 pour  financer 
leur restauration et leur entretien. 
 
Pour des raisons évidentes de sécurité, les opérateurs électriques ont 
toujours entretenu la végétation sous les lignes pour éviter qu’un 
arbre n’entre en contact avec un câble. Les ronces, genêts et églan-
tiers poussaient vigoureusement à cet endroit et tous les quatre ou 
cinq ans, ils étaient grossièrement broyés par de lourds engins mar-
quant durablement le sol. Ce type de gestion ne laissait donc pas la 
possibilité à de petites plantes de s’exprimer dans ces prairies sur sol 
sableux, milieu naturel qui présentait un potentiel botanique élevé. 
 
 
 
 

Grâce à un financement de l'Etat et de l'Europe, et avec l'aide technique du Conservatoire du patrimoine na-
turel de la région Centre et du Conseil général du Loiret, des travaux de fauche avec du matériel adapté 
viennent d’être effectués pour la première année sous les lignes électriques de la Pointe de Courpain.  

 
La végétation a été broyée finement par un engin léger équipé de 
pneus basse pression (ce qui évite de dégrader le sol). Les résidus 
ont ensuite été aspirés et évacués pour être dispersés en sous-bois. 
L’enlèvement de la matière organique broyée va ainsi permettre aux 
espèces les plus frêles de percer la végétation. Pour éviter que les 
plantes les plus robustes (ronces, genêts…) ne reviennent coloniser la 
prairie trop rapidement, le fauchage est prévu chaque  année pour 
une durée de cinq ans. 
 

 
 

 
Nous espérons ainsi favoriser le développement des espèces herba-
cées, dans l’espoir de voir apparaître ou ré-apparaître de belles 
surprises botaniques (espèces rares ou en régression). Les suivis 
mis en place dans le courant du printemps et de l’été permettront, 
nous l’espérons, de mettre en évidence l’intérêt de ces travaux 
pour la diversité floristique de la réserve. 

Fauchage 

Ramassage des résidus broyés 

Végétation avant travaux 

Nos chères têtes blondes bûchent sérieusement sur l’énergie dans le cadre du concours scolaire. La question 
subsidiaire les amènera à fabriquer une maison ou une école qui ne s’enrhume pas et n’enrhume pas ses 
habitants pour les plus jeunes, à imaginer une maison économe en énergie avec sa maquette et/ou ses plans 
pour les moyens et à imaginer un moyen de transport, collectif ou non, plus rapide que la marche ou le vélo et 
le moins émetteur de GES possible avec la fiche technique de l’engin et son nom (la maquette est facultative) 
pour les plus grands. Les résultats nous promettent de jolies surprises. A voir absolument lors de la remise des 
prix le mardi 24 mai à 20 h à Châteauneuf-sur-Loire. 



Jardiner au naturel, objectif zéro pesticide  

Toutes les jardineries, magasins de bricolage et libres-services agricoles de l’agglomération orléanaise se sont 
engagés dans l’opération cette année. Treize enseignes pourront donc vous renseigner sur les techniques alter-
natives aux pesticides : Babée Jardin, Botanic, Bricomarché, Bricorama, CAAHMRO, Castorama, Jardi E.Leclerc, 
Jardiland Orléans, Jardiland Saran, Jardirêve, Leroy Merlin, Truffaut et Pôle Vert. La signature de la charte 
d’engagement est renouvelée et aura lieu le mardi 12 avril à l’AgglO.  
Nous avons déjà organisé des sessions de formation des vendeurs en janvier et février. Ils ont étudié les insec-
tes utiles aux jardiniers avec une mise en pratique dans les serres du Jardin des Plantes d’Orléans. L’installa-
tion des outils de communication dans le rayon phytosanitaires des enseignes, afin d’orienter le client vers des 
solutions respectueuses de l’environnement, est en cours. Une nouvelle distribution de jardifiches aura égale-
ment lieu. Ces  neuf  fiches thématiques, très appréciées des clients, récapitulent différentes techniques de 
jardinage au naturel. 
Des animations sur les thèmes « Désherbage au naturel » et « Soigner les plantes » sont prévues de fin mars à 
fin mai. Pour plus de précisions, n’hésitez pas à nous contacter. 

Concours « Mon jardin au naturel » 

Avec l’extension du concours sur 5 communes « Zéro pesticide », cette opération se devait d’avoir son propre 
logo, ce qui est chose faite. Ainsi, les communes de Boigny-sur-Bionne, Combleux, Saint-Hilaire-Saint-Mesmin, 
Saint-Jean-de-la-Ruelle et Saint-Pryvé-Saint-Mesmin ont décidé d’organiser cette année le concours « Mon jar-
din au naturel ». Pour y participer, rien de plus simple, il suffit de remplir le questionnaire disponible en mai-
rie ou sur le site de Loiret Nature Environnement. Les jardiniers seront ensuite répartis en 4 niveaux de papil-
lon suivant les gestes qu’ils pratiquent dans leur jardin en faveur de notre santé et de notre environnement. 
La fin des inscriptions a lieu le 27 mai 2011. 
 

« Bienvenue dans mon jardin au naturel » les 4 et 5 juin 
Loiret Nature Environnement en partenariat avec Les Jardiniers de France organise un week-end Portes ouver-
tes de jardins au naturel sur le Loiret. Nous recherchons des jardiniers amateurs désirant ouvrir leur jardin au 
grand public gratuitement et qui l’entretiennent sans herbicide. LNE souhaite ainsi favoriser les rencontres 
entre nouveaux jardiniers et ceux qui ont déjà une bonne connaissance des pratiques alternatives. Sur le ter-
rain, chacun aura l’occasion d’échanger, de trouver conseils et idées, d’apprendre les astuces du jardinage au 
naturel, en toute convivialité. 
Si vous souhaitez participer ou faire connaître notre opération, vous pouvez remplir ou utiliser le ques-
tionnaire joint à la lettre d’info. Il est à renvoyer à Loiret Nature Environnement, pour le 10 avril 2011, au 
plus tard . 

 

Dans le cadre des actions patrimoniales du programme ValMares, 
deux mares pédagogiques, à proximité d’écoles, ont été creusées 
cet hiver, l’une à Jargeau et l’autre à Marcilly-en-Villette avec le 
soutien des communes et écoles concernées. 
Ces mares, désormais en eau, seront inaugurées ce printemps, le 

samedi 2 avril à 9 h 30 à Jargeau et le 
samedi 9 avril à 11 h à Marcilly-en-
Villette. 

A cette occasion des panneaux informatifs sur la mare et son écosystème seront 
implantés à proximité. Nous vous attendons nombreux à ces deux événements. 
 
Et  n’oubliez pas, une bonne dose d’énergie suffit pour creuser, ne serait-ce qu’une 
petite mare dans son jardin, et pour qu’aussitôt celle-ci devienne une oasis de bio-
diversité. Alors, n’hésitez plus et à vos pelles, d’autant que l’excellent ouvrage de 
notre récent conférencier Gilles Leblais sur le sujet (« Créer une mare dans votre 
jardin », consultable à la MNE) vous donnera toutes les clés du succès. 
C’est alors que Gerris lacustris et ses comparses  vous remercieront et pour que la 
mare n’ait définitivement plus aucun secret pour vous, la brochure « La mare expli-
quée aux humains », à la fois ludique et instructive, doit impérativement entrer en 
votre possession (disponible sur simple demande, n’hésitez-pas !). 

ValMares : inauguration des mares 
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IMPORTANT ! A noter un changement dans l’agenda : la sortie « A la découverte de l’Engoulevent » 
prévue le samedi 11 juin, est reportée au samedi 18 juin, même heure, même lieu. 
 

��� 
 

L'équipe de la réserve naturelle de Saint-Mesmin recherche des bénévoles pour des matinées 
d'entretien des sentiers. Avec l'arrivée du printemps, la végétation se développe à nouveau à grande 

vitesse. Le nécessaire doit être fait pour que les chemins d'accès à la réserve soient praticables, tailler 
les ronces, les branches ou les plantes herbacées qui gênent le passage dans les sentiers.  
 
      Trois matinées sont prévues :       - mercredi 20 avril  
                                                           - mardi 17 mai  
                                                           - mercredi 22 juin  
Pour chaque matinée, le rendez-vous est fixé à 9 h à la Maison de la Nature et de l'Environnement.  
Pour ces opérations, prévoir si possible: 
- de bonnes chaussures ou des bottes en fonction de la météo 
- des vêtements peu fragiles 
- des gants de chantier ou de jardinage 
- des outils tels que : paire de cisailles, sécateur, sécateur de force...  
Merci de bien vouloir nous prévenir de votre participation au 02.38.56.90.63 ou auprès de 
damien.hemeray@espaces-naturels.fr, en précisant le matériel que vous pensez pouvoir apporter.  
Nous sommes dans l'obligation de rappeler que seuls les bénévoles, à jour de leur cotisation à Loiret 
Nature Environnement, sont couverts par l'assurance de l'association dans le cadre de ces chantiers. Les 
autres bénévoles peuvent volontiers participer mais doivent avoir souscrit une assurance responsabilité 
civile.     
Merci d'avance pour votre aide. Bien cordialement. 

 ��� 

“Laissons pousser” à besoin de vous pour la distribution des sachets de graines. Selon les dates et 
lieux, n’hésitez pas à vous manifester auprès de Sandrine Poirier : 02.38.56.90.64 ou 

sandrinepoirier.lne@orange.fr . Merci ! 

 Les Journées du Développement Durable de la ville d’Orléans se tiendront du 16 au 29 mai 2011. 
Comme l’année précédente, les organisateurs de cette manifestation nous ont sollicités afin que nous y parti-
cipions. Ces journées vont s’articuler autour de différentes animations capables de toucher le plus large     
public sur la nécessité de préserver l’environnement, sa biodiversité, ses ressources. Nous avons le droit d’uti-
liser ce capital mais aussi le devoir de le léguer en parfait état aux générations futures. C’est ainsi que nous 
devons envisager le développement durable et faire passer le message à tous. 
C’est pourquoi nous seront présents sur des stands au cœur de la ville : 
Le 19 mai de 8 h à 12 h sur le marché Saint Marceau rue Eugène Turbat 
Le 20 mai de 14 h 30 à 18 h 30 sur la place de Martroi 
Le 22 mai de 8 h à 12 h sur le marché des Blossières rue Charles le Chauve 
Des animations serons assurées les mercredis en centre de loisirs pour le jeune public. 
Enfin notre contribution sera reconduite pendant le Vélotour, le dimanche 22 mai avec l’ouverture au public 
de la MNE, suite au vif succès rencontré l’an passé. Tous les détails du programme seront communiqués ulté-
rieurement. Notez d’ores et déjà les dates dans vos agendas ! 

JDD mai 2011  

                    En bref...En bref...En bref...En bref... 

Le Conseil d’Administration  élu de votre association est le suivant :   BAILLON Jacques, BERGER Alain , 
BRANCHEREAU Stéphane, BRAY Christian, COUSIN Chantal, DERLAND Pascal, , DUMONT Joël,  FONTAINE 
Alain, FREDERIC Lionel, HARDOUIN Rémi, JANVROT Guy, PAPET Didier et trois nouveaux administrateurs : 
BROSSET Angélique, CHARLEUX Jean Louis, DERRE Jacqueline    
Le rapport d’activités 2010, ainsi que le diaporama des actions, présentés lors de l’Assemblée générale du 12 
mars dernier est  en ligne sur notre site    internet : loiret-nature-environnement.org/rapports-activites.html 

Assemblée générale de LNE 


